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COURTES REPONSES 
A DIVERSES CONSULTATIONS

REGLES DE L'INDEX
Une règle de l’Index exige que l’ordinaire du lieu où est publié un 

livre donne le permis d’imprimer. D’autre part, chaque prêtre est 
tenu d’obtenir le même permis de son propre évêque. Un prêtre 
qui publie un livre dans un antre diocèse est-il obligé d’obtenir le 
permission des deux évéques? Le temps de faire lire le manuscrit 
par deux censeurs successivement en retarde notablement l'impr» 
sion et empêche quelquefois que le livre soit mis en vente au mo

ment propice.
Il est certain que tout manuscrit doit être approuvé par l'or

dinaire du lieu où le livre est publié, du lieu où demeure le 
libraire qui se charge de la vente, non de l’imprimeur qui ne 
vend pas, comme cela avait lieu avec les anciennes règles de 
l’Index. De plus, l’évêque, afin qu’il puisse porter un juge

ment fondé, doit faire examiner le manuscrit par un censeur 
(qu’il peut choisir même en dehors de son diocèse), lequel 
après lecture attentive, lui remet, s’il y a lieu, la note iià 
obstat que l’auteur doit reproduire avec l’imprimatur de l oi 
dinaire. Telle est la prescription du nouvel Index de l$9î| 
(art. 35), complétée par une disposition de l’encyclique IViJ

cendi de 1907.Mais l’Index (art. 42) exige de plus que tout ecelésiastiqaj 
qui publie un livre en obtienne la permission de son ordinaire 
Habituellement, l’ordinaire de l’auteur est aussi celui de lèdl 
teur. Mais il arrive qu’un prêtre d’un diocèse fasse éditer soi 
livre dans une ville d’un autre diocèse. Faudra-t-il qui 

obtienne la permission des deux ordinaires 1 Faudra-t-il qi 
le manuscrit soit soumis à un censeur dans les deux diocèses! 
Tel est le cas proposé. Heureusement là réponse sera certain 
vu qu’il a déjà été posé, dans les mêmes termes, à la Congre) 
tion de l’Index. Celle-ci a répondu “affirmativement", le
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